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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU MARDI 23 MARS 2021 

 

Nombre de membres du Conseil :                  11                 Date de la Convocation : 16/03/2021 
Nombre de membres présents :                     11 
Absents Excusés :                                           00                     Pouvoirs :               0 
 
 L'an deux mille vingt et un, le vingt-trois Mars à vingt heures, le Conseil Municipal, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de CHIGNIER Bernard, le Maire. Au regard 
du I article 6 visant à limiter la propagation du coronavirus COVID-19, la séance a lieu dans la salle des fêtes de la 
commune, située 2 place de la Mairie, après communication en Préfecture en date du seize Mars 2021. 

Présents : CHIGNIER Bernard, COURONNE Muriel, ROCHE Cyrille ,LESPINASSE Nathalie, CHEUZEVILLE 
Maurice, DUVAL Emmanuel, GARCHERY Nathalie, DA SILVA Ofélia, ROZET Romaric, MEUNIER Lucien 
THOMAS Maria.  
 

                           Monsieur MEUNER Lucien a été nommé secrétaire de séance  
       ================== 
 

Monsieur Le Maire ouvre la séance et demande s’il y a des remarques et modifications à apporter au précédent 
compte-rendu du 16 Février 2021 qui a été joint à la convocation du présent conseil municipal.  
Une remarque est faite par Mme COURONNE sur le point évoqué le 16 février 2021 concernant les colonnes de tri 
à savoir qu’il faut lire : 
« L’harmonisation des bennes n’est pas obligatoire entre les communes. Le choix sera présenté au prochain comité 
déchets pour décision. En fonction des divers matériaux et options choisies, le prix pourrait varier du simple au 
double. » en remplacement de « L’harmonisation des bennes n’est pas obligatoire entre les communes. Le choix 
sera présenté au prochain conseil pour décision. A noter que le coût pour la communauté est de 1 150€ pour des 
colonnes en bois et de 1 840€ en métal. » 

Après concertation du Conseil, il est voté et adopté ensuite à l'unanimité des personnes présentes.  

L'ordre du jour est ensuite abordé. 

• Convention du Groupement de Sauvegarde des données informatiques : 

M. Le Maire indique que suite aux nombreuses menaces de virus, pannes de disques durs, vols et catastrophes 
naturelles il est important de sauvegarder les données informatiques de la commune en externe. Cette convention 
portée par la communauté de communes permet de mutualiser les demandes afin d’en réduire les coûts. Le marché 
sera d’une durée de 4 ans et démarrera en septembre 2021. Le coût mensuel estimatif pour la commune est de 
0.365€ HT pour 1 GO, ce qui reviendrait à environ 11 € HT par mois (données communales actuelles environ 30 
GO) Les frais inhérents à la recherche des solutions et à l’établissement du marché seront à la charge de la 
communauté de communes. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal VOTE à l’unanimité l’adhésion à la convention groupement de 
commandes pour la sauvegarde des données.   

• Convention du Groupement de contrôle des équipements des airs de jeux et des équipements sportifs : 

M. Le Maire expose que cela concerne l’Agorespace ainsi que les airs de jeux place du Presbytère et que l’entretien 
et la sécurité de ces installations sont réglementées et à la charge des communes. La précédente convention portée 
par la communauté de communes est arrivée à échéance, il est donc nécessaire d’en signer une nouvelle d’une 
durée de 4 ans afin de mutualiser cette fonction et donc d’en réduire le coût. Il n’y a pas de participation aux frais 
de gestion du groupement à payer par la commune. Chaque membre du groupement payera directement les 
prestations le concernant. Les coûts ne sont pas connus pour l’instant. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal VOTE à l’unanimité l’adhésion à la convention du 
Groupement de contrôle des équipements des airs de jeux et des équipements sportifs. 
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• Convention Eau /Assainissement : 
 

Il devient nécessaire de transformer le groupe de travail eau et assainissement de la communauté de communes en 
comité consultatif afin que toutes les communes soient représentées. Chaque commune doit donc désigner un 
titulaire et un suppléant. 
Le titulaire actuel pour la commune est M. ROZET qu’il y a lieu de confirmer par délibération.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 
 

 CONFIRME M. ROZET Romaric en tant que titulaire, 
 AJOUTE comme suppléant M. CHIGNIER Bernard. 

  

• Convention service commun ADS (Autorisation Des Sols) : 

La compétence urbanisme est de la responsabilité de la commune. Cependant, un service commun ADS avait été 
créé à la communauté de Communes afin d’étudier les demandes d’urbanisme des communes adhérentes à cette 
convention. Ce service facture ensuite à la commune les prestations correspondantes. La nouvelle mouture effective 
en avril 2021 intègre les autorisations de travaux en matière d’accessibilité pour les établissements accueillant du 
public.                                                                                                                                                                                                         
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents :  

 VOTE la validation de la nouvelle mouture de la convention service commun ADS. 

 Vote des subventions aux associations pour 2021 : 

Les subventions 2020 seront portées en annexe du Compte Administratif Communal 2020. Du fait qu’au Budget 
Primitif 2021 il n’est pas nécessaire de les mettre en annexe, leur vote est reporté. 

 Délibération pour vote des taux d’amortissements des comptes 202,203,204,205 et 208 pour unification 
des taux pratiqués : 

Elle est reportée au prochain Conseil municipal. 

 Vote des taux d’impositions communaux pour l’année 2021 : 
 

M. Le Maire indique que la loi de finances pour 2020 a acté la suppression progressive de la taxe d’habitation (TH) 
pour les résidences principales. Du fait de l’entrée en vigueur de nouveau schéma de financement issu de la refonte 
de la fiscalité locale et du transfert de la part départementale de la Taxe Foncière Propriétés Bâties (TFPB)aux 
communes, cela implique que le conseil doit délibérer sur la base d’un taux de référence égal à la somme du taux 
communal fixé en 2020 à 13.66% et du taux départemental de TFPB de 2020 qui s’élève à 15.30% ; soit un total de 
28.96%. M le maire précise qu’il ne souhaite pas augmenter les taux d’imposition en 2021.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour, 
 VOTE les taxes communales des impôts directs pour l'année 2021, comme suit : 
 Taux communal de la Taxe foncière (bâti) à 13,66 %(taux inchangé) plus le taux départemental de TFPB de 

2020 qui s’élève à 15.30 %(compensation taxe habitation) soit un total de 28.96 %. 
 Maintien du taux de la Taxe foncière (non bâti) à 44,09 %. 
 

PRÉSENTATION des Comptes administratifs 2020 conformes aux Comptes de Gestions et des Budgets 2021 
 

 Présentation du Compte Administratif 2020 du budget annexe « ASSAINISSEMENT » comme suit : 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 

Résultats reportés  52 966,45 €  13 832,68 € 

Opérations de 
l’exercice 

6 634.35 € 6 387.45 € 299,66 € 1 609,35 € 

Totaux 6 634.35 € 59 353.90 € 299,66 € 15 442.03 € 

Résultats de 
Clôture 

 52 719.55 €  15 142.37 € 

Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Totaux Cumulés  52 719.55 €            15 142.37 € 

Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 52 719.55 € et un excédent d'investissement de                
15 142.37 €. 
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 Le budget primitif annexe « ASSAINISSEMENT » de l'année 2021 s'équilibre en section de fonctionnement 
tant en dépenses qu'en recettes à 57 319.21 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 
24 471.72 €. 

 Présentation du Compte Administratif 2020 du Budget CCAS clos au 31.12.2020 comme suit : 
 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT  
Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 

Résultats reportés 
 

6 496.03 €                0.00 € 0,00 € 
Opérations de 

l’exercice 
3 594.79 €    47.07 € 0.00 € 0.00 € 

Totaux 3 594.79 €              6 543.10 € 0.00 € 0.00 € 
Résultats de 

Clôture 
                          2 948.31 € 0,00 € 0,00 € 

Restes à Réaliser          0.00 € 0,00 € 0,00 € 
Totaux Cumulés                          2 948.31 € 0.00 € 0.00 € 

 
Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 2 948.31€ et aucun résultat en investissement. 
 Le résultat de 2 948.31€ sera affecté au 002 Excédent antérieur reporté au Budget Primitif Communal de 2021. 
 

 Présentation du Compte Administratif 2020 du budget annexe « LOTISSEMENT » comme suit : 
 

 
Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 36 863.06 € et un déficit d'investissement de  
36 863.06 €. 

 Le budget primitif annexe « LOTISSEMENT » de l'année 2021 s'équilibre en section de fonctionnement 
tant en dépenses qu'en recettes à 182 384.41 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 
178 488.77 €. 

 Présentation du Compte Administratif 2020 du budget « FADEL » comme suit : 
 

 

Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 65 824.90 € et avec un résultat d'investissement déficitaire 
de 3 000.00 €.  

 Le budget primitif « FADEL » de l'année 2021 s'équilibre en section de fonctionnement tant en dépenses 
qu'en recettes à 62 824.90 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 21 500,00 €. 

        LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 
Résultats reportés     3 078,17 € 

 
10 450,44 € 

 

Opérations de 
l’exercice 

 110 198.38 € 150 139.61 € 131 580.36 € 105 167.74 € 

          Totaux 113 276.55 € 150 139.61 € 142 030.80 € 105 167.74 € 

Résultats de    
Clôture 

   36 863.06 €   36 863.06 €  

  Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
Totaux Cumulés 

 
  36 863.06 € 36 863.06 € 

 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 

Résultats reportés  65 628.13 €       0.00 €      0.00 € 

Opérations de 
l’exercice 

1 803.24 € 2 000.01 € 3 000.00 €       0.00 € 

Totaux 1 803.24 € 67 628.14 € 3 000.00 €        0,00 € 

Résultats de Clôture          65 824.90 € 3 000.00 €   

Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 €        0.00 €         0.00 € 

Totaux Cumulés 
 

65 824.90 €  3 000.00 €  
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 Présentation du Compte Administratif 2020 du budget annexe « EAU » comme suit : 
 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 

Résultats reportés  144 084.16 €  155 306.49 € 

Opérations de 
l’exercice 

73 686.12 € 49 988.66 € 100 995.42 € 49 778.83 € 

Totaux 73 686.12 € 194 072.82 € 100 995.42 € 205 085.32 € 

Résultats de 
Clôture 

 120 386.70€  
104 089.90€ 

Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 € 0.00 € 0,00 € 

Totaux Cumulés  120 386.70 €  104 089.90 € 

     

 

Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 120 386.70 € et un excédent d'investissement 
de104 089.90€. 

 Le budget primitif annexe « EAU » de l'année 2021 s'équilibre en section de fonctionnement tant en 
dépenses qu'en recettes à 167 174.10 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 
148 850.70 €.  
 

 Présentation du Compte Administratif 2020 du budget « COMMUNAL » comme suit : 

 

 

Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 142 229.70 € et un déficit d’investissement de 9 901.16€. 
 

 Le budget primitif « COMMUNAL » de l'année 2021 s'équilibre en section de fonctionnement tant en 
dépenses qu'en recettes à 389 535.99 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 
242 652.16€ 

 

Vote des Comptes administratifs et Comptes de Gestion pour 2020 : 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 10 voix Pour, sur 
présentation de M. ROZET Romaric 1er Adjoint après la sortie du Maire de la salle : 
 
 APPROUVE les Comptes Administratifs pour l'année 2020, qui sont conformes aux comptes de gestion 

tenus par le comptable public pour les Budgets annexes « Fadel », « Lotissement », « Assainissement », 
« Eau », « CCAS », et pour le Budget « Communal ». 

 
 
 
 
 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 

Résultats reportés  116 620.93 € 30 435.95 €  

Opérations de 
l’exercice 

249 630.83 € 275 239.60 € 60 413.10 € 71 768.29 € 

Totaux 249 630.83 € 391 860.53 € 90 849.05 € 71 768.29 € 

Résultats de Clôture  142 229.70 € 19 080.76 €  

Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 € 32 450.40 € 41 630.00 € 

Totaux Cumulés  142 229.70 €          9 901.16 €  
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Vote des budgets primitifs 2021 : 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour : 
 
 APPROUVE les Budgets Primitifs 2021 : Communal, Eau, Assainissement, Lotissement et Fadel. 
 DIT que pour le CCAS du fait de son arrêt au 31.12.2020, il n’y aura pas de budget primitif 2021. 

 

 
QUESTIONS DIVERSES : 
 

 

- Éclairage public : Il est demandé s’il peut être éteint plus tôt. A voir. 
 
- Roanne Défi Santé : M. le Maire a assisté à une réunion pour la Télémédecine en vue de pallier le 
manque de médecins. Des pistes pour l’investissement sont en cours et il sera déterminé par le personnel 
de santé actif sur le Canton.  
 
 

La séance est levée à 23H30 
        

     Prochaine réunion du Conseil Municipal fixée le MARDI  27 AVRIL  2021 à 20h 00 


